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Monsieur le Président,  
  

Garantir une utilisation pacifique, sûre et durable de l’espace extra-atmosphérique contribue à 

notre sécurité et notre prospérité. C’est dans l’intérêt de tous les Etats. Toute menace dans ce 

domaine peut avoir des conséquences importantes pour la paix et la sécurité internationales. 

Préserver l’espace pour profiter des opportunités qu’il offre incombe donc non seulement au 

Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et à d’autres organes créés 

spécifiquement, mais également au Conseil de Sécurité.  
  

Il est pertinent que le Conseil se saisisse de la question de la sécurité spatiale au regard des 

défis grandissant dans ce domaine. La résolution proposée par le Japon et les États-Unis 

contenait des éléments importants afin de les relever. La réaffirmation d’obligations existantes, 

l’affirmation qu’«une guerre nucléaire ne peut être gagnée et ne doit jamais être menée» et la 

proscription du développement des armes de destruction massive spécifiquement conçues 

pour être placées dans l’espace auraient notamment représenté des mesures importantes.   
  

L’utilisation du veto par un membre permanent représente une opportunité manquée. Il s’agit 

du cinquième veto cette année. Son usage met en jeu la légitimité du Conseil de sécurité et 

l’empêche de s’acquitter de son mandat. La Suisse souligne que, malgré le veto, toutes les 

dispositions du Traité de l’ONU sur l’espace, demeure contraignante pour les Etats-parties. 

Nous appelons tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à ce traité.  
  

Monsieur le Président,  
  

Des approches considérées par certains comme antinomiques sont promues dans le domaine 

de la sécurité spatiale. La Suisse considère que celles-ci sont complémentaires. Le principal 

but est de prévenir toute confrontation militaire dans l’espace, ce but nécessitant l’adoption de 

mesures contraignantes portant sur l’interdiction du placement d’armes dans l’espace ainsi 

que des mesures de nature comportementale. A ce titre, nous sommes en faveur de 



  

  
l’élaboration de normes juridiquement contraignantes. Des mesures de nature politique sont 

également utiles et peuvent constituer une première étape dans cette direction  
  

En ce sens, le projet de résolution représentait un pas dans la bonne direction. Nous 

apprécions la transparence et l’inclusivité dont le Japon et les États-Unis ont fait preuve dans 

le cadre des négociations, ainsi que le fait que nombre de nos propositions aient été prises en 

compte. La flexibilité dont ils ont fait preuve et les compromis qu’ils ont présentés ont motivé 

la Suisse à soutenir la proposition telle que présentée par les rédacteurs.  
  

Laissez-moi conclure en exprimant notre profonde préoccupation quant au délitement de 

certains pans de l’architecture globale de désarmement et de non-prolifération. Le Pacte pour 

l’avenir représente ainsi une échéance importante qui peut s’inspirer des recommandations 

faites par le Secrétaire général quant à l’élimination des armes nucléaires et la prévention des 

conflits dans l’espace. La Suisse continuera à s’engager, au sein des cénacles pertinents, y 

compris le Conseil de Sécurité, afin de reconstruire la confiance entre les Etats.  
  

Je vous remercie.  
   

 
  

Unofficial translation  

  

  
Mr. President,  
  
Ensuring the peaceful, safe and sustainable use of outer space contributes to our security and 

prosperity. It is in the interest of all states. Any threat in this area can have major consequences for 

international peace and security. Preserving space to take advantage of the opportunities it offers is 

therefore the responsibility not only of the Committee on the Peaceful Uses of Outer Space and other 

specifically created bodies, but also of the Security Council.  
  
It is appropriate that the Council should take up the issue of space security in view of the growing 

challenges in this field. The resolution proposed by Japan and the United States contained important 

elements to meet these challenges. The reaffirmation of existing obligations, the assertion that "a nuclear 

war cannot be won and must never be fought", and the proscription of the development of weapons of 

mass destruction specifically designed to be placed in space would have been important measures in 

this regard.   
  
The use of the veto by a permanent member represents a missed opportunity. This is the fifth veto this 

year. Its use undermines the legitimacy of the Security Council and prevents it from fulfilling its mandate. 

Switzerland stresses that, despite the veto, all the provisions of the UN Outer Space Treaty remain 

binding on the States Parties. We call on all states that have not yet done so to accede to this treaty.  
  
Mr. President,  
  
Approaches considered by some to be antinomic are being promoted in the field of space security. 

Switzerland considers them to be complementary. The main aim is to prevent any military confrontation 

in space, and this requires the adoption of binding measures concerning the prohibition of the placement 

of weapons in space, as well as behavior-based measures. In this respect, we support the development 

of legally binding norms. Political measures are also important, and can be a first step in this direction.  
  
In this sense, the draft resolution was a step in the right direction. We appreciate the transparency and 

inclusiveness shown by Japan and the USA in the negotiations, and the fact that many of our proposals 



  

  
were taken into account. The flexibility they showed and the compromises they made motivated 

Switzerland to support the proposal as presented by the co-pens.  
  
Let me conclude by expressing our deep concern about the unravelling of certain parts of the global 

disarmament and non-proliferation architecture. The Pact for the Future thus represents an important 

milestone that can draw inspiration from the recommendations made by the Secretary-General on the 

elimination of nuclear weapons and the prevention of conflicts in outer space. Switzerland will continue 

to work within the relevant fora, including the Security Council, to rebuild trust between States.  
  
I thank you.  


